
Office Français de la Biodiversité

12 Cours Louis Lumière

94300
VINCENNES

Anthus spinoletta

Pipit spioncelle

Capture des poussins au nid. Un maximum de 30 nids par an. 
Avec une moyenne de 5 poussins par nid. Total = 150 individus150 / an

Voir annexe jointe au dossier

établissement public à caractère administratif

Police de l'environnement, Connaissance et expertise, Appui aux politiques publiques, 
Gestion et restauration des espaces protégés, Mobilisation des acteurs et des citoyens.



Les poussins seront marqués avec un dispositif de marquage temporaire : une touche de vernis à ongle sur un ongle d'une patte (code individuel). cf annexe jointe

du 1er juin au 15 août, des années 2026 à 2031

Auvergne-Rhône-Alpes 
Isère et Savoie

38 : Oisans-Romanche, Le Moyen Grésivaudan, Le Haut Grésivaudan ; 73 : Saint-Jean-de-Maurienne

Les communes du Massif de Belledonne des Cantons cités ci-dessus

Licence / Master ; Personnels de l'OFB : TE et Ingénieurs

La présence aux abords du nid sera inférieure à 5 minutes. Une attention particulière sera portée pour laisser le moins d'empreinte

olfactive possible et à ce que le circuit réalisé jusqu'au nid ne constitue un aller-retour mais une trace continue comme un déplacement aléatoire. Cf. Annexe

Bagueur généraliste et spécialiste CRBPO ; Concepteur et opérateur UAFS

Rapport d'activité annuel transmis à la DREAL AURA
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